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Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] Le juge moldaver — La seule question 
en litige dans le présent pourvoi est de savoir si 
l’avocate de l’appelant au procès lui a fourni une 
assis tance ineffective et s’il en a résulté une erreur 
judiciaire. L’appelant met en doute la compétence 
de l’avocate qui l’a représenté au procès, et ce, pour 
dif fé rentes raisons, la plus grave étant qu’elle l’a 
empêché de témoigner au procès.

[2] La Cour d’appel a rejeté les prétentions de 
l’appelant (2012 ONCA 776 (CanLII)). Bien qu’elle  
n’ait pas traité expressément de toutes les nom
breuses allégations d’assistance ineffective — dont 
la liste n’a cessé de s’allonger — invoquées par 
l’appelant, la Cour d’appel a conclu que ces allé
gations n’étaient appuyées par aucun élément de 
preuve ou encore qu’elles n’avaient pas causé de 
préjudice. Pour arriver à cette conclusion, la Cour  
d’appel a soigneusement examiné le dossier de pre
mière instance ainsi que la nouvelle preuve pro duite 
en appel, et appliqué les bons principes juridiques. 
Elle a tiré des conclusions de fait basées sur ce 
dossier. En tirant ces conclusions, elle a agi comme 
un tribunal de première instance. Ses conclusions, 
à l’instar de celles d’un juge de première instance, 
commandent la déférence (voir R. c. Yumnu, 2012 
CSC 73, [2012] 3 R.C.S. 777, par. 17).

[3] Les conclusions de la Cour d’appel sont 
étayées par le dossier. Contrairement aux alléga
tions de l’appelant, la Cour d’appel a jugé que ce der
nier avait été d’accord avec son avocate à propos de 
la déci sion de ne pas témoigner. Elle a aussi rejeté 
l’argu ment de l’appelant selon lequel son avocate 
au procès avait fait preuve d’incompétence en ne le 
préparant pas à témoigner. La Cour d’appel a sou
ligné d’une part que l’appelant aurait pu obtenir 
un ajournement s’il y avait eu quelque suggestion 
qu’il voulait témoigner, et d’autre part qu’une lon
gue préparation n’aurait pas été nécessaire. En 
outre, la Cour d’appel a statué que l’avocate n’avait 
pas agi de manière ineffective en n’appelant pas 
comme témoin le père d’une des plaignantes, car, 
exception faite des assertions de l’appelant, il n’y 

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] moldaver J. — The sole issue in this appeal 
is whether the appellant’s trial counsel provided 
him with ineffective assistance, thereby resulting  
in a miscarriage of justice. The appellant challenges 
the competence of his trial counsel on a number of 
grounds, the most serious being that she prevented 
him from testifying at trial.

[2] The Court of Appeal rejected the appellant’s 
submissions (2012 ONCA 776 (CanLII)). While 
the court did not specifically address all of the ap
pellant’s many, and continually growing list of in
effective assistance claims, it found that they either 
lacked an evidentiary foundation or did not re sult 
in prejudice. In so concluding, the court care fully 
considered the record at trial, along with the fresh 
evidence filed on the appeal, and applied the correct 
legal principles. It made findings of fact based on 
this record. In making these findings, the Court of 
Appeal acted as a court of first instance. Its findings, 
like those of a trial judge, are entitled to deference 
(see R. v. Yumnu, 2012 SCC 73, [2012] 3 S.C.R. 
777, at para. 17).

[3] The Court of Appeal’s findings are supported 
by the record. Contrary to the appellant’s submis
sions, the court found that he had agreed with coun
sel that he would not testify. The court also re jected 
the appellant’s argument that trial counsel had acted 
incompetently by failing to prepare him to testify. 
The court noted that the appellant could have 
been granted an adjournment had there been any 
suggestion he wanted to testify, and that extensive 
prep aration was unnecessary. Moreover, the court 
found that trial counsel had not acted ineffectively in 
fail ing to call the father of one of the complainants 
as a witness because there was no evidence before 
the court, other than the appellant’s assertion, indi
cating what this witness would say or how he could 
be located. Finally, the Court of Appeal found 
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avait devant la cour aucun élément de preuve indi
quant ce que dirait ce témoin ou comment il pour
rait être retrouvé. Enfin, la Cour d’appel a jugé 
que, même si le contreinterrogatoire de l’une des 
plaignantes par l’avocate n’avait [traduction] 
« peutêtre pas été exceptionnel » (par. 24), il était 
demeuré à l’intérieur des limites de l’assistance 
professionnelle raisonnable.

[4] En résumé, nous ne relevons aucune erreur 
dans l’analyse ou la conclusion de la Cour d’appel. 
Pour ces motifs, nous sommes d’avis de rejeter le 
pourvoi.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Crystal Cyr Avocats, 
Ottawa.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
l’Ontario, Toronto.

that while counsel’s crossexamination of one of 
the complainants was “perhaps not stellar” (at 
para. 24), it did not fall outside the realm of rea
sonable professional assistance.

[4] In sum, we see no error in the Court of Ap
peal’s analysis or conclusion. For these reasons, we 
would dismiss the appeal.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Crystal Cyr Barristers, 
Ottawa.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Ontario, Toronto.




